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Point 4.9.1 de l’ordre du jour provisoire 

Accord de 1958 : Examen de projets d’amendements  

à des Règlements ONU existants, soumis par le GRE 

  Proposition de complément 1 à la série 06 d’amendements  
au Règlement ONU no 10 (Compatibilité électromagnétique)  

  Communication du Groupe de travail de l’éclairage  

et de la signalisation lumineuse* 

 Le texte ci-après, adopté par le Groupe de travail de l’éclairage et de la signalisation 

lumineuse (GRE) à sa quatre-vingt-deuxième session (ECE/TRANS/WP.29/GRE/82, 

par. 33), est fondé sur le document ECE/TRANS/WP.29/GRE/2019/27. Il est soumis au 

Forum mondial de l’harmonisation des Règlements concernant les véhicules (WP.29) et au 

Comité d’administration (AC.1) pour examen à leurs sessions de mars 2020. 

  

 * Conformément au programme de travail du Comité des transports intérieurs pour la période 2020 tel qu’il 

figure dans le projet de budget-programme pour 2020 (A/74/6 (Titre V, chap. 20), par. 20.37), le Forum 

mondial a pour mission d’élaborer, d’harmoniser et de mettre à jour les Règlements ONU en vue d’améliorer 

les caractéristiques fonctionnelles des véhicules. Le présent document est soumis en vertu de ce mandat. 
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  Complément 1 à la série 06 d’amendements au Règlement 
ONU no 10 (Compatibilité électromagnétique)  

Paragraphe 3.1.8, lire : 

« 3.1.8 Pour les véhicules des catégories L6, L7, M, N, O, T, R et S, le constructeur 

du véhicule doit communiquer les bandes de fréquences, les niveaux de 

puissance, les positions de l’antenne et les dispositions pour l’installation 

d’émetteurs de radiofréquences, même si le véhicule n’en est pas équipé au 

moment de l’homologation, et ces éléments doivent figurer dans la fiche de 

renseignements (par exemple à la rubrique 63 de l’annexe 2A). Ces 

informations devraient couvrir tous les services mobiles de 

radiocommunication couramment utilisés dans les véhicules. Ces 

informations doivent être rendues publiques après l’homologation. 

Les constructeurs de véhicules doivent démontrer que les performances du 

véhicule ne sont pas affectées par de tels émetteurs. ». 

    


